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(54) DISPOSITIF DE CHAUFFAGE DE L’EAU D’UN BASSIN DE BAIGNADE HORS-SOL, TEL QU’UN 
SPA OU UNE PISCINE HORS-SOL

(57) Ce dispositif de chauffage (2) est à la fois per-
formant, facile à installer, esthétique et pratique à l’usa-
ge. A cet effet, il comporte un châssis (10) ayant une face
supérieure (14), qui relie des faces arrière et avant (13)
et qui présente globalement une forme en gradin ayant
au moins deux niveaux, qui, en service, sont à des hau-
teurs respectives différentes et dont le niveau le plus haut
(N3) débouche sur la face arrière tandis que le ou les
autres niveaux (N1, N2) sont répartis de manière sensi-
blement régulière entre un fond du châssis et le niveau
le plus haut, de sorte que, en service, un utilisateur peut
accéder au bassin (1) en marchant successivement sur
les niveaux de la forme en gradin, et ce en montant ces
niveaux depuis le sol pour entrer dans le bassin et en
descendant ces niveaux jusqu’au sol pour sortir du bas-
sin. Le dispositif comporte également une pompe à cha-
leur air-eau, agencée dans un volume interne du châssis,
qui est délimité entre le fond et les faces arrière, avant
et supérieure et à travers lequel de l’air provenant de
l’extérieur du châssis circule. Le dispositif comporte aussi
des moyens de raccordement au bassin, qui incluent à
la fois un premier tube de raccordement (31), adapté
pour amener de l’eau du bassin depuis l’extérieur du
châssis jusqu’à la pompe à chaleur, et un second tube
de raccordement (32), adapté pour renvoyer l’eau chauf-
fée par la pompe à chaleur jusqu’à l’extérieur du châssis
pour alimenter le bassin.
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